ATTENTION ...!

A PARTIR DE CE PANNEAU
D’AGGLOMERATION

VOUS QUITTEZ LE
DOMAINE DU

« CODE DE LA ROUTE »

POUR ENTRER
DANS CELUI
DU

« CODE DE LA RUE »




O




® ®




« LIMITATION A 30 KM/H »

VOIES OU LA VITESSE EST LIMITEE A 30 km/h

ATTENTION ...!
NE PAS CONFONDRE AVEC LES « ZONES 30 km/h »



« DOMAINE DU CODE DE LA RUE »
LA VITESSE DES VEHICULES EST LIMITEE
ET

LA PRIORITE EST DONNEE
AUX PLUS FRAGILES




QUIZ

VELOS - PIETONS - AUTRES




« ZONES 30 KM/H »

Zone en agglomeération plus ou moins étendue
Ou la vitesse maximum autorisée est 30 km/h
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« AIRES PIETONNES »

Zone réservée exclusivement aux piétons
Les véhicules motorisés ou non (Riverains - Livraison - Cyclistes - ...)
sont autorisés a y circuler a une vitesse < a 7 km/h
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« ZONES DE RENCONTRE »

Cohabitation de tous les modes de déplacement
Priorité absolue aux piétons (Enfants - personnes dgées - PM.R. - ...)
Suppression des zones de circulation (Voie automobile - Trottoir - Piste cyclable - ...)
Vitesse maximale autorisée : 20 km/h
Priorité a droite (Suppression STOPS et CEDER LE PASSAGE)




« DOUBLE SENS CYCLABLE »

Les cyclistes sont autorisés a circuler sur toutes les voies dont la vitesse est limitée a < 30 km/h
Y compris sur les voies a sens unique (saufsiamsté du maire justifi).
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